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Objet : Avenant n°32 au contrat de concession pour le service public 

de la distribution d’électricité – Protocole PCT – 2026 

Le Président rappelle aux membres du Comité que le SICECO avait décliné au niveau local 

l’accord national entre la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies 

(FNCCR) et ERDF (devenue Enedis) du 26 juin 2009 relatif au versement, par ERDF, 

aux autorités concédantes maître d’ouvrage de travaux de raccordement de la part couverte 

par le tarif (PCT). 

En effet ERDF collecte le Tarif d’utilisation des Réseaux Publics d’Electricité (TURPE) 

dont une part est destinée à couvrir le coût de tous les raccordements au réseau (40%). 

Un avenant n°4 au contrat de concession avait été signé pour l’application locale 

du protocole PCT pendant la période 2010 à 2012. 

La FNCCR et ERDF (devenue Enedis) ont confirmé l’intérêt de la poursuite du dispositif et ont 

signé successivement trois avenants au protocole national pour les périodes 2013 à 2015, 

2016 et 2017 à 2021. Ceux-ci ont été déclinés au niveau local par les avenants 10, 13 et 17 

au contrat de concession.  

Les dispositions relatives à la PCT étant incluses dans les clauses des modèles de contrats de 

concession en cours de renouvellement, la FNCCR et ENEDIS ont conclu le 10 décembre 2021 

un nouvel avenant de prolongation du protocole PCT pour permettre aux autorités 

concédantes n’ayant pas renouvelé leur contrat de concession de disposer d’un cadre 

de référence. 

Par des avenant successifs n°25, 27, 28 et 31 au contrat de concession signés entre le SICECO 

et ENEDIS l’application du protocole PCT a été prolongée pour les années 2022 à 2025 sans 

pénalité pour « non-regroupement » et donc avec un taux de reversement de 40%. 

Les avenants, dont la rédaction reprend les éléments du protocole national, font référence 

« à la volonté de l’autorité concédante de conclure avec Enedis et EDF un nouveau contrat 

conforme au dernier modèle de contrat négocié avec les fédérations représentatives 

des autorités concédantes ». 

Le président précise que la signature de ces avenants n’a pas engagé le SICECO à signer 

un nouveau contrat de concession avec ENEDIS et EDF conforme au modèle de 2017 (qui a 

d’ailleurs déjà évolué et continuera à le faire d’ici 2028). 

 



 

Le renouvellement du contrat de concession du SICECO n’étant pas envisagé pour 2026, 

le président propose donc de prolonger les dispositions pour la PCT définies pour 2025 

sur l’année à venir.  

 

Après en avoir délibéré, 

Le Comité : 

→ AUTORISE le Président à signer l’avenant n°32 (protocole PCT) au contrat 

de concession pour le service public de la distribution d’électricité pour l’année 2025 

→ CONFIRME que le SICECO n’a pas la volonté de conclure un contrat de concession avec 

ENEDIS et EDF conforme au modèle national 2017. 

 
 

Dijon, le  

 

 

Le Président du SICECO 

 

Jacques Jacquenet 

ACTE CERTIFIE EXECUTOIRE 

en application du Code Général des Collectivités Territoriales 

après dépôt en Préfecture et publication ou notification 


